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PERSONNEL OUVRIER DE LA CATEGORIE C 

AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE 

L’Agent d’Entretien Qualifié (AEQ) est le premier grade de la filière ouvrière. 

 Il est accessible sans obligation de diplôme. L’établissement permet chaque 

année de stagiairiser entre 5 et 10 AEQ par le biais d’une audition publique. 

Un simple courrier accompagné d’un CV suffit pour concourir. 

Ce grade est rémunéré sur la base de rémunération de la grille C1. 

 

Possibilité d’avancement dans le grade d’Ouvrier Principal de 2ème classe ou d’Agent de Maîtrise. 



 

 

OUVRIER PRINCIPAL DE 2ème CLASSE – AGENT DE MAÎTRISE 

Le deuxième niveau concerne le grade d’Ouvrier Principal de 2ème classe. Il s’agit 

du regroupement des anciens grade d’OPQ et de Maître-Ouvrier. 

 L’accès dans ce grade peut se faire soit par la voie d’avancement au choix, soit 

par la voie du concours. L’accès d’avancement au choix est exclusivement ouvert 

aux AEQ titulaires.  

Quant à l’accès par la voie du concours, il est ouvert aux AEQ contractuels, 

stagiaires ou titulaires ainsi qu’aux Ouvriers Principaux de 2ème classe contractuels. 

Ce deuxième niveau comprend également le grade d’Agent de Maîtrise (ancien 

grade de Contremaître) qui en termes de rémunération est identique au grade 

d’Ouvrier Principal de 2ème classe.  

 L’accès à ce grade peut se faire à travers un avancement au choix ou un 

concours sur titres. 

Un Agent de Maîtrise encadrant au moins 5 agents peut percevoir en 

supplément, une majoration de salaire (NBI) de 15 points (70,29 €/mois). 

Ces deux grades sont rémunérés sur la base de rémunération de la grille C2.

 

Possibilité d’avancement dans le grade d’Ouvrier Principal de 1ère classe ou d’Agent de Maîtrise Principal. 



 

 

 

OUVRIER PRINCIPAL DE 1ère CLASSE – AGENT DE MAÎTRISE PRINCIPAL 

Le troisième niveau concerne le grade d’Ouvrier Principal de 1ère classe. Il s’agit 

de l’ancienne classe supérieure des Maîtres-Ouvriers et son accès n’est possible 

qu’à travers un avancement au choix.  

Ce troisième niveau comporte également le grade d’Agent de Maîtrise Principal 

qui n’est également accessible que par le biais de l’avancement au choix pour les 

Agents de Maîtrise. 

Un Agent de Maîtrise Principal encadrant au moins 5 agents peut percevoir 

en supplément, une majoration de salaire (NBI) de 15 points (70,29 €/mois). 

 L’accès dans ce grade se fait uniquement par voie d’avancement au choix 

ouvert aux Agents de Maîtrise. 

Ces deux grades sont rémunérés sur la base de rémunération de la grille C3. 

 

Possibilité d’avancement dans le grade de Technicien Hospitalier ou Technicien Supérieur Hospitalier. 

 

Accès

OP1 : Avancement au choix ouvert aux OP2.

Agent de Maîtrise principal : Avancement au 

choix ouvert  exclusivement aux Agent de 

maîtrise. 

Troisième niveau du corps ouvriers

Grilles de rémunération

Ouvrier professionnel de 1ère classe (OP1) - Agent de maîtrise Principal



 

 

 

 


